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Documentation et bibliothèques LES MOTS DU MILIEU 

Accessible ou consultable? 

Le monde de la documentation est 
marqué depuis fort longtemps du syn
drome de l'accessibilité, mais une pous
sée de fièvre récente est révélée par la 
multiplication du mot «accessible». 

On trouvera des exemples facilement 
dans les publications professionnelles, 
dans les documents administratifs et dans 
les messages publicitaires. En voici quel
ques-uns tirés d'un bulletin électronique 
récent: «produits et services nouveaux 
rendus accessibles à la Bibliothèque», 
«on peut accéder à la liste des banques 
de données accessibles ...en entrant 
comme descripteur...», «plus de 600 (ti
tres) sont accessibles en texte intégral», 
«la liste... est accessible en tout temps». 
Des documents inédits contiennent égale
ment la même expression : « Pour l'heure, 
(les archives) ne sont pas accessibles en 
cliquant sur un lien hypertexte... ». Une bi
bliothèque publique diffuse le message 
suivant: « Consultez le catalogue de la Bi
bliothèque... maintenant accessible via le 
réseau Intenet...». On aura peut-être lu 
également cet entrefilet, dans un tout 
autre domaine: «Le Combivir accessible 
au Canada: Santé Canada vient d'accep
ter la distribution... d'un nouveau médica
ment... accessible aux États-Unis depuis 
plusieurs mois» (Le Devoir, 7 décembre 
1998, A-2). Il y a dix ans, on avait déjà em
ployé le mot dans l'administration fran
çaise : «Iconos: répertoire des collections 
photographiques...accessible sur le ser
veur... » (DF Actualités, octobre 1988, p. 2 
de couverture) et on le trouvait récem
ment dans Le Monde diplomatique (jan
vier 1999, p. 22). 

Le verbe «accéder» et ses dérivés 
(accès, accessible, accessibilité) sont éga
lement très populaires en anglais. Un bul
letin de nouvelles, daté de juillet 1998, des
tiné aux abonnés d'une bibliothèque parle
mentaire de langue anglaise répétait les 
expressions huit fois en trois pages bien 
aérées. 

Essentiellement, l'adjectif «acces
sible» signifie trois choses, si l'on se 
fonde sur Le Petit Robert: « où l'on peut ac
céder, arriver, entrer»; «personne que 
l'on peut approcher, voir, rencontrer»; 
«ouvert, sensible à». Le dictionnaire 
donne des exemples: «Parc accessible 
aux visiteurs»; «Ce lieu n'est accessible 
que par avion». On peut ignorer les deux 

derniers sens, lesquels sont étrangers à 
l'utilisation du mot dans le contexte de 
l'informatique documentaire. Comme on 
peut le voir, on peut utiliser le mot, mais 
encore faut-il résister à la mode et ne pas 
oublier les synonymes ou les quasi-
synonymes qui pourraient avantageuse
ment le remplacer, tout en étant plus 
clairs et plus précis. 

Les lexiques et dictionnaires de tra
duction proposent un certain nombre de 
solutions de rechange ou d'équivalents. 
On peut rendre l'« accessible » anglais par 
le calque français lui-même, par «à la 
portée de », par « ouvert à », par « que l'on 
peut consulter» (Vocabulaire général/ Bu
reau de la traduction 1972). Ailleurs, on 
propose «consultabilité» comme équiva
lent de « accessibility » (Glossary: records 
management = Lexique... 1983. Ottawa: 
Secretary of state). 

Il semble donc que l'on peut faire 
usage des mots de la chaîne « accéder, ac
cès, accessible et accessibilité». Mais il y 
a des précautions à prendre: voir si 
d'autres mots ne seraient pas mieux adap
tés «consultable», par exemple; ne pas 
multiplier les détails autour du mot; sur
tout, respecter les pratiques et usages pro
pres à la langue française. Une note limi
naire du Trésor de la langue française 
(1971) à l'article «Accessible» est à gar
der en mémoire, car elle explique le 
contexte général: «En parlant d'une 
chose ou d'une pers. dont l'approche pour
rait poser problème». Pour mesurer la ré
sistance ou la réaction des lecteurs, on 
pourrait écrire: «le rapport est acces
sible», «l'émission est accessible au 
88,1 »; «les céréales Croc sont accessi
bles à l'épicerie du coin ». Peut-être vau
drait-il mieux, et cela semble possible, pré
ciser davantage et dire ou écrire: «le rap
port est consultable ou distribué » ; « l'émis
sion est diffusée»; «les céréales Croc 
sont vendues ». De fait, les obstacles de
vraient être peu nombreux. Exactement, 
comme cela devient la règle ou la pratique 
quotidienne en informatique documen
taire. 

Si l'on revient aux expressions exhu
mées au départ, on pourrait très bien dire 
«services offerts», «consulter la liste des 
banques en se servant du descripteur...», 
«la liste est consultable en tout temps», 
«Consultez le catalogue... sur le réseau 

Internet». Et pour ne pas céder au pu
risme, on pourrait conserver dans sa 
forme la phrase: «Pour l'heure, les archi
ves ne sont pas accessibles par l'intermé
diaire de liens hypertextes». Mais, encore 
là, il serait plus simple de dire: «... sont 
inaccessibles par l'intermédiaire... ». 

La popularité soudaine du syntagme 
«accessible» relève du phénomène qui a 
joué, et qui joue peut-être encore, en fa
veur de « disponible ». Ce dernier mot pou
vait signifier « en vente », « distribué à titre 
gracieux», «consultable», «mis en com
munication». Idem pour le mot «événe
ment»: on l'utilise à toutes les sauces et 
on lui fait signifier des réalités aussi éloi
gnées que les «catastrophes» et les sim
ples activités. Ces deux derniers mot pren
nent, on en conviendra, des sens très lar
ges et ils permettent l'économie d'autres 
mots de portée plus limitée et plus pré
cise. Mais en même temps, si le mono
pole prend forme d'un mascaret, un dan
ger d'appauvrissement linguistique se pro
filera à l'horizon. 

Gaston Bernier 
Bibliothèque de l'Assemblée nationale 
Québec 
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